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" MINISfERE DES EAUX ET FORETS REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

Union_Discipline-Travail 

-----------
DIRECTION DE LA DELIMITATION 

DES ~MENAGEMENTS ET DU REBOISEMENT 

----------
Arr@té na 94 IMINEFOR/DDAR 

16 
-F-'--' ---1-976 portant 

evr1er . 
.. 1 d la forêt d1te déclassement part1e e ," 

massif d'Irobo (Département d Ab1dJan ) 
S/Préfecture de DABOU et de GRAND-LAHOU • 

du 

LE MINISTRE DES EAUX ET FORETS 

VU - le décret na 74-341 du 24 Juillet 1974 portant nomination des 
membres du Gouvernemen~, 

VU la loi na 65-425 du 20 Décembre 1965 portant Code forestier, 

VU le décret nO 66-428 du 15 Septembre 1966 fixant les procédures 
de classement et de déclassement des forêts domaniales, 

vu - l'arrêté nO 996 du 29 Septembre 1960 portant remembrement en un 
seul massif dit "massif d'Irobo" des forêts classées du Bandama, 
de Cosrou et de Eakanou, 

VU - la lettren" 595/75 du 3 Décembre 1975 de la Sodefor ccncernant 
la délimitation définitive et l'abornement de la forêt, 

SUR- proposition du Directeur de la Dél;mitation, des Aménagements et 
du Reboisement. 

ARR ETE 
~-=-=-=-=-=-=-=-

ARTICLE ,.- Est distraite du Massif d' Irobo une surface de 26.300 ha 
environ suivant la carte de 1/50.000° de la 50defor du 15 Juin 1973 
annexée au présent arrêté. 

ARTICLE 2.- A la suite des opérations de déclassement mentionnées à 
l'article précédent, la zone restante et sou~!s~ au régime de forêt 
classée d'une superficie de 27.400 ha, forme un polygone irrégulier 
de 14 SOMmets numérotés de 1 à 14, situé à l'Est du fleuve Bandama. 

ARTICLE J .- Le sommet 1 (borne 5T 58) placé au bord de la Méné et 
dé~ini par ses coordonnées géographiques est situé à 

4 D 47' 08 w de longitude Ouest 

SD 3ff ' 30" de latitude Nord 

, 
j ••• / ••• 
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Les autres sommets allant du numéro 2 aU numéro 

14 sont définis par: 

a) leur distance par rapport au somme~ précédent 

b) leur azimut compté positivement à l'Est du 
Nord géographique en grades. 

ARTICLE 4._ Les sommets de 2 à 14 sont donc ainsi définis 

Le Sommet 2 

Le Sommet 3 

Le Sommet 4 

) ,. km 300 du sommet 1 (borne sr 59 est situe a 
suivant un azimut de 204 grades. 

(borne sr 63) est situé à 3 km 600 du sommet 2 

suivant un azimut de 24B grades. 

(borne sr 1) situé à 1 km 300 du sommet- 3 
suivant un azimut. de 200 grades. 

Le Sommet 5 (borne sr 9) est situé à 7 km 500 du sommet 4 
suivant un azimut de 221 grades. 

Le Sommet 6 (borne sr 16) est situé à 6 km 500 du sommet S 
suivant un azimut de 166 grades. 

Le Sommet 7 (bornet sr 19) est situ! à 3 km 150 du sommet 6 
suivant un azimut de 1BS grades. 

Le Sommet B (borne sr 22) est situé à 2 km 800 du sommet 7 
suivant un azimut de 144 grades. 

Le Sommet 9 (borne sr 25) est situé à 2 km 300 du sommet 8 
suivant un aeimut de 165 grades. 

Le Sommet 10 (borne SF 40) est situ~ à 15 km du sommet 9 
suivant un azimut de 42 grades. 

Le Sommet 11 (borne sr 52) est situé à 10km 300 du sommet 10 
suivant un azimut de 394,5 grades. 

Le Sommet 1 2 (borne SF 53 ) est situé à 600m du sommet 1 1 
suivant un azimut de 294 grades. 

Le Sommet 1 3 (borne SF 54 ) est situé à 50.0m du sommet 1 2 
suivant un azimut de 31 8 grades. 

Le Sommet 1·4 (borne SF 57) est situé à 2 km 900 du sommet 13 
suivant un azimut de 399 grades, au bord de la 
MENE en amont du sommet 1. 

. .. / ... 
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ARTICLE 5._ La forêt classée d'IROBO est limitée 

_ à l'Ouest par les conventionnelles comprise entre 
les sommets 1 et li 

- au Sud par les conventionnelles comprises entre 

sommets 6 et 1 0 

- à l'Est par les conventionnelles comprises entre 

sommets 10 et 14 

les 

les 

_ au Nord par la rivière MENE entre les sommets 14 et 1. 

ARTICLE 6._ Dans la for~t restante classée, les droits d'usage recon
nus exclusivement aux populations riveraines sont ceux énumérés à 
~'article 15 de la loi N° 65-425 du 20 Décembre 1965 portant Code 
~orestie:r (titre 2, chapitre 2, section 2). 

ARTICLE 7.- Les infractions commises jans la forêt classée par le 
présent arr~té seront punies des peines prévues par la loi n" 65_425 
du 20 Décembre 1965. 

ARTICLE 8._ Le Préfet d'Abidjan, le 5/PrÉfet de Dabou, le S/Préfet de 
Grand-Lahou et le Directeur de la Délimitation, des Aménagements et du 
Reboisement au Ministère des Eaux et ror~ts sont chargés de l'applica
tion du présent arrêté sui sera publié au Journal-Officiel de la 
République de C~te d'Ivoire. 

AMPLIATIONS: 

MINEFOR •••••.••.•••••••.•.•••.•.••••••••••. 8 

MINAGRI •••.•••••.•.•.••••••••••••••••.•.•.• 5 

S.E.P.N •..................................• 2 

PREfECTURE D'ABIDJAN •••••.•..•..•........•• 2 

S/PREfECTURE DE DAEOU •••••••.....•••.•...•• 2 

S!PREFECTURE DE GRAND-LAHOU •••.•••.•.••.••• 2 

REGION FORESTIERE D'ABIDJAN ................ 4 

CANT. fORESTIER D'AEIDJAN •.••••.•••••••.••• 

SODEFOR ••••••••••.•••••••••• .••• ·••• •• 2 

AGRI/DOM •••• , •••••.••••.•••••••• .. •••. ' •...•• 1 

DOMAINES ••••••••••••••••••••••••••••.•.•• ~. 

SCE . DU CADASTRE •••••••.• ••·••·••••••••••·•• 

JaR C l ............................ ~ ..... 1 

LE MINISTRE 
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